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	Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement
Nantes, le 7 juin 2010  


Madame, Monsieur le Directeur,
Dans le cadre de la Subvention Globale de Fonctionnement 2010, une enveloppe dite « Aides sociales » relative à la Gratuité des Manuels Scolaires et/ou aux Crédits d’Equipement Professionnel vous ait attribuée. A ce titre, j’ai le plaisir de vous informer qu’à titre dérogatoire, vous êtes autorisé à mobiliser les reliquats des crédits, pour procéder aux acquisitions de collections ou d’équipements professionnels nécessitées par les réformes du lycée et de la voie professionnelle et ce jusqu’en juin 2014.
A ce jour, l’enveloppe globale « aides sociales » dont vous trouverez ci-joint la fiche récapitulatif vous indique le reliquat disponible pour l’établissement.
Je rappelle qu’une fongibilité est autorisée entre les trois dispositifs jusqu’à hauteur de 5 % du montant global de l’enveloppe « aides sociales ». Qu’en ce qui concerne les crédits alloués à la GMS ceux-ci ne sont plus pré-affectés vers une section donnée ; ils sont utilisés selon le programme de renouvellement des manuels de chaque établissement pour les crédits d’équipement professionnel se rapportent exclusivement aux formations éligibles définies par le règlement.

 Il vous appartiendra de m’adresser chaque année un état détaillé de leur utilisation dont vous trouverez ci-joint un rapport détaillé.
Un bilan définitif de l’utilisation des crédits sera établi au 30 juin 2014 ; à cette date, il donnera lieu, le cas échéant, à l’émission de titres de recettes sur les reliquats encore existants.  

 Je souhaite répondre ainsi aux préoccupations exprimées par nombre de Chefs d’Etablissement.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Directeur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.
	
	
	Pour le Président du Conseil Régional

et par délégation

Le Directeur de l’Éducation

Jean-Charles RINGARD
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